


































CONDITIONS GÉNÉRALES (suite) 

---------- V ·OBLIGATIONS DES PARTIES (suite)-
Départ du locataire: ' 
Le LOCATAIRE s1nterdit de quitter les lieux de façon prématurée et sans s'être conformé aux obligations du LOCATAIRE sortant: paiement des loyers et des 1 
charges, ainsi que des contributions directes qui sont à sa charge personnelle, relevés des différents compteurs relatifs à toutes fournitures, exécution des 
réparations locatives, etc. Avant de déménager, le LOCATAIRE Justifie au BAILLEUR la résiliation de tout contrat qu11 a pu souscrire concernant le bien loué, 
notamment l 'électricité, l'eau, l'entretien de la chaudière, du jardin, etc. Il remet, lors de son départ, au BAILLEUR toutes les clés du bien loué et lul commu­
nique sa nouvelle adresse ou, à défaut, l'adresse où devront être envoyés tous documents relatifs à la liquidation des comptes et de toutes autres questions 
afférentes à la location. A la restitution des dés ou après constatation du déménagement avéré du LOCATAIRE. un état des lieux de sortie est dressé . 

OBLIGATIONS DU BAILLEUR 
Le BAILLEUR s'engage à exécuter toutes les obligations résultant pour lui de l'article 6 de la lol n• 8�62 du 6 Juillet 1989 et des dispositions non contraires 
du Code civil, à peine de toute action Judiciaire en dommages-lntérëts et en résiliation du bail à la requête du LOCATAIRE, et notamment les obligations 
suivantes: 
Logement décent : 
En tout état de cause et conformément aux dispositions de l'article 6, alinéas 1 et 2, de la loi n• 89 462 du 6 juillet 1989, remettre au LOCATAIRE un logement 
décent au sens des dispositions du décret n• 2002-120 du 30 janvier 2002, ne laissant pas apparaitre de risques manifestes pouvant porter atteinte à la 
sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant conforme à son usage d'habitation ; 
Bon état d'usage : 
Délivrer au LOCATAIRE le bien loué en bon état d'usage et de réparations de toutes espèces et les équipements en bon état de fonctionnement; toutefois 
les parties peuvent convenir par une dause expresse figurant aux c conditions particulières • des travaux que le LOCATAIRE effectuera et des modalités de 
leur imputation sur le loyer; cette dause prévoit la durée de cette imputation et. en cas de départ anticipé du LOCATAIRE. les modalités de son dédommage­
ment sur Justification des dépenses effectuées; une telle clause ne peut concerner que des logement correspondant aux caractéristiques définies en applica-
tion des allnéas 1 et 2 de l'article 2 de la lof n• 89-462 du 6 juillet 1989; 
Jouissance paisible: 
Assurer la jouissance paisible du bien loué et, sans préjudice de l'appllcation de l'article 1721 du Code civil, et le garantir des vices ou défauts de nature à 
y faire obstacle, hormis ceux qui, consignés dans l'état des lieux, auraient fait l'objet de la clause expresse visée cl-dessus et figurant aux • conditions 
particulières •; 
Entretien aménagement : 
Entretenir le bien loué en état de servir à l'usage prévu par le ball e t  y faire toutes les réparations, autres que locatives, nécessaires au maintien en état et à 
l'entretien normal des locaux loués, sauf à faire supporter par le LOCATAIRE la charge de ces travaux s'ils sont rendus nécessaires par son fait, sa négligence 
ou son Imprudence et ne pas s'opposer aux aménagements réalisés par le LOCATAIRE, dès lors que ceux cl ne constituent pas une transformation du bien 
loué ainsi que vu ci-dessus; 
Exposition au bruit: 
Si le bien loué est situé dans l'une des zones de bruit définies par un plan d'exposition au bruit. Indiquer dans le contrat de location, au moyen d'une clause 
claire et lisible, la zone de bruit où se trouve localisé ledit bien (article L147-5 du Code de l'urbanisme). Les plans d'exposition au bruit sont obligatoires 
autour des aérodromes classés selon le code de l'avtatlon dvfle en catégories A. B et C, ainsi qu'autour des aérodromes civils ou militaires figurant sur une 
liste établie par rautorité administrative. Ils peuvent étre consultés le cas échéant aux sièges des établissements publics de coopération Intercommunale 
ainsi qu'à la Préfecture. 
En cas de changement de BAILLEUR, le nouveau BAILLEUR notifie au LOCATAIRE son nom 011 sa dénomination et son domicfle ou siège social, ainsi que le 
cas échéant ceux de son mandataire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier de Justke. 

VI-CLAUSESDIVERSES -----------

FRAIS: 
Les frais, droits et honoraires des présentes, y compris ceux de négociation le cas échéant, sont supportés par moitié entre le BAJUEUR et le LOCATAIRE, de même 
que ceux d'établissement. le cas échéant, de l'état des lieux par un huissier de Justice, dans les conditions fixées par l'arttcle 3 de la loi n-S9-462 du 6 juillet 1989. 
Les mêmes règles s'appliquent pour tout avenant établi postérieurement au présent bail. 

CAUTION: 
Si une personne participe aux présentes pour se porter caution du LOCATAIRE, par acte sous seing privé annexé, elle doit dans cet acte, faire précéder sa 
signature de la reproduction manusatte du montant du loyer et des conditions de sa révision tels qu'ils figurent au contrat de location, de la mention 
manuscrite exprimant de façon explicite et non équivoque la connaissance qu'ene a de la nature et de l'étendue de l'obligation qu'ell.e contracte et de la 
reproduction manuscrite de l'article 22-1, alinéa 4, de la lof n' 89-462 du 6 Julllet 1989. Le BAILLEUR remet à la CAUTION un exemplaire du contrat de location. 
Ces formalités sont pre!crites à peine de nullité du cautionnement. 

CLAUSE PtNALE: 
Cette dause s'applique sans préjudice de la mise en œuvre de la dause d'inscription au FNIP visée au IV des présentes. 
A titre de clause pénale, en application des articles 1226 et suivants du Code civil, en cas de non paiement de toute somme due à son échéanœ, et s'il ne 
s'acquitte pas de sa dette dans les quinze Jours de la réception d'une mise en demeure adressée, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, soit par acte d'huissier de justice, le LOCATAIRE paye en sus au BAILLEUR une Indemnité forfaitaire de dix pour cent (1 0 %) de la somme due pour 
couvrir celui-ci de ses peines et tracas. Le LOCATAIRE s'engage également à lul rembourser tous les frais qu'il aura exposés pour parvenir au recouvrement, sur 
Justification et dans les conditions el limites prévues par les dispositions légales. li est également stipulé à titre de clause pénale, afin de garantir au BAILLEUR 
la récupération effective et immédiate des lieux loués, que le LOCATAIRE. dans le cas où fi se maintiendrait Indûment dans les lieux à la cessation de la location, 
verse au BAILLEUR une Indemnité d'occupation égale au montant du dernier loyer majoré de vingt pour cent (20 %). 

, WC110N Of DOMIOll 
Pour l'exécution du présent contrat, le BAILLEUR et la CAUTION solidaire éventuelle élisent domici le en leur demeure respective et le LOCATAIRE dans les 
lieux loués. 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES 

DEmNATION ET DÉSIGNfflON DES LOCAUX LOUÉS : 
Usage : Œ} habitation O habitation et professionnel O toute activité libérale□ activité libérale de _______ exduslvement. 
Type : IR] appartement D villa d'une surface habitable de: ____ 7_7�.0�8 ____ ml, sis(e} à: 

Description précise des locaux: 

APPARTEMENT T4, 3CHAMBRES, HALL D'ENTREE, SEJOUR AVEC BALCON, CUISINE 

EQUIPEE AVEC CUISINIERE ,SALLE DE BAIN , WC. 

plus locaux accessoires: ŒJ cave N°: ___ _ O grenier: ___ _ O parking N°: ___ _ D garage N°: ___ _ 

Equipements communs: 0 voie de circulation privée O aire de stationnement ŒJ espaces verts [g] aire de jeu 
Œlchauffage/eau chaude collectif (□ charbon 181 Fuel/gaz □urbain (bols) D solaire) Œl antennes TV /parabole O digicode 
ŒJ interphone IRJ ascenseur!Rl vide-ordure ŒJ gardiennage O autres (préciser): ________________ _ 

Exposition au bruit {Art. L 147.S du code de l'urbanisme) : si le bien est situé dans une zone de bruit, cochez la zone: DA !RI B D C D D

DUIŒE DU CONTRAT:
_3 _ an(s)10, et_o_ moisi" débutant le: 101 11016j 2101 1j 4j finissant le: lo 1 1 IO 16! 210 j 1171 sous réserve de reconduction ou de renouvellement. 
111d anlde 5 des cconditlons générales•. 
111durée abrégée par dérogation (Art. 11 de la loi n• 89-462 du 6 Juillet 1989). Dans ce cas, préciser les raisons et l'événement invoqués: 

CONDmONSDELALOCATION: 

Loyers et charges: le loyer est payable mensuellement d'avance, 
Dau domicile du BAILLEUR ŒJ (ou) autre (pridstr) :_V_ IR_M_E_NT _______________________ _ 

au plus tard le: l:eJ de chaque mois 
Le montant du loyer mensuel initial est fixé à la somme de (en toutes lettres): 
CINQUE CENT QUATRE VINGT EUROS (580 EUROS) 

plus une provision sur charges récupérables01 {El 'losuelle □ trfmestrielle, révisable et fixée Initialement� (somme en toutes lettres}: 
mchrtfcle 13 des •conditions gém!rales.a. 
CEl'ff" SOIXANTE DIX EUROS (170 EUROS) 

Le loyer sera automatiquement révisé le: � de chaque année (d article 12 des 4lCOnditions générales8). 
Indice de référence les loyers (IRL): Indice de base au D 1er 2ème D 3ème D 4ème trimestre. Valeur: ______ _ 

Dépôt de garantie: le BAILLEUR reconnait a11olr reçu du LOCATAIRE, à titre de dépôt de garantie, la somme de (en tou1eskttraJ: 

CINQUE CENT QUATRE VINGT EUROS <580 EUROS) (maximum I mois tk �rJ. 

Chacune des pùtles reconnait avoir remis ou reçu en annexe aux présentes : D Autres Informations sur le bien loué (préciser). 
ŒJ 1 état des lieux 
ŒI 1 extrait du règlement de col)(oprlété ou de jouissance 
ŒI 1 acte d'engagement de caution. 
ŒI 1 dossier de diagnostic technique (Art. 3-1 de/a loin' 89-461 du6Jufller 1989) 

D 1 information sur les modalités de réception des services de télévision D Autres dauses partlculières (à anneic,r) dont les parties conviendraient (préciser): 
(Art.-J.ldtlaloln' B'N61du6jui/ltt 1989) 

RAVB NULS: __ O_ mot(s) l.solé(s) __ 1_8 ligne{s) 
paraphé(e)(s) en marge par les parties. 

FAIT A: ... L..._y.,,.o...,N ____________ le:! 2!61O1512101 1 ! 4 j en :__L orlginaUx dont un pour chaque signataire et un pourl'enregistrement. le cas échéanl 

LE(S) BAILLEUR(S) 
Signature(sl précédée(s) de lil mention «lu et approuvé, 
bon pour acceptation • ri pillJl}he à chaque Pil9� 

(1. J 1!){&11,A/;} 

LE(S) LOCATAIRE(S) 
Signature(s) précédtt{s) de la mention ol.u et ilpprouvé, 
bon pour ilcœptalion • et paraphe à chaque page. 

LA CAUTION 
Signature p,écédie de la mendon •lu et ilpprouvt. bon 
pour caution solidaire• et paraphe à chaque page. 
et eng1gffllent de caution solidaire ann.U. 

ci 
;;; 
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un·$ 
Bailleurs 
0 1!  F R A N CE 

ACTE DE CAUTIONNEMENT 

� M. lill Mme □ Mlle .. BOUHNICI-IE AHMED .. ET. MME .BOUHNICHE .LAILA ................... . 
né(e) le 26/04/1981 à .. DJERB/2\. :TUNISIE ..................... . 
demeurant . 6.l .RU.E.DES .IYIAAIYRS. DE .LA RESISTANCE.V.ENISSIEUX.692.00 ....................... . 

Déclare avoir pris connaissance du contrat de location établi par [il M. [!! Mme D Mlle 
KALKOUL ADEL.ET. AISSA.ASSIA.l\lAZU:IA .. , bailleur, au bénéfice de 1:i1 M. [il Mme □ Mlle 
BEN. l<ALFALLAl-l.YASSINE EI .GARBO.UJ. 1-JA locataire, dont un exemplaire lui a été remis et 
dont les principales dispositions sont ci-après rappelées. 

Adresse de la location : 61. RUE. DES.MARTY.RS .DE.LA.RESISTANCE �ENISSJ.EUX 69200 ...... ..

Durée du contrat initial : . 3. ANS .... - à effet du _Q!J _Q� _lQ.1 .. :L se terminant le Q!J_Q§_/ _?-Q_l_? _ 
Montant du loyer initial : ��Q .!;.V.ROS montant de la pr�vision sur charges initiales :170 .EUROS. 

Il est clairement spécifié que la garantie du signataire s'étend à titre de caution solidaire et 
sans faculté de discussion, tel que le prévoit l'article 2298 du Code Civil. 

En conséquence de quoi, le signataire s'engage au profit du bailleur qui l'accepte, à garantir la 
bonne exécution de toutes les obligations du locataire pour le paiement du loyer, des charges, 
des réparations locatives, des frais de procédure, des indemnités d'occupation. 

Dans la limite de 750. EUROS .. €. (somme en chiffres) 

Le présent cautionnement est consenti par le signataire pour 1a durée du bail initial et le cas 
échéant pour .3.ANS .... renouvellement(s). 

Soit jusqu'au QlJQ.6_/l.OJZ. _ 

rour la parfaite régularité de l'acte, le signataire reproduit à la main les textes en italiques 
proposés ci-après 

« Bon pour caution solidaire et sans faculté de discussion, pour le paiement du loyer, des
charges, des réparations locatives, des frais de procédure, des indemnités d 'occupa(ion .. » - , . 

. . . .. ,'" 
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« J'ai parfaite connaissance de la nature et de l'étendue de mon engagement, notamment en 
ce ,t

ti ; .. ncerne ;; le m<;ntant , du loyer fzxé à la somme mensuelle
d .l if!)�·· .J') . 11. �.d' Ql'.d ;ll,!l!i..,,i,, 14-.,, l'i A(.& /J'J A / t t S' e .. ·"-J"v .. J�:g,.lttf ..... , \H",J·:"··'-·1t:1,ï:..._,,'-VltY.t.<.1t.l� .. 1 ........................ 1en ou e 
lettres) révisable annuellement à la date anniversaire du contrat selon ! 'Indice de Référence 
des Loyers publié chaque trimestre par / 'INSEE. » 
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« Je reconnais avoir eu connaissance des dispositions de l'alinéa rr de l'article 22-1 de la loi
du 6 juillet 1989 ci-après reproduites: ART 22-1 : lorsque le cautionnement d'obligation 
résultant d'un contrat de location conclu en application du présent titre ne comporte aucune 
indication de durée ou lorsque la durée du cautionnement est stipulée indéterminée, la 
caution peut résilier unilatéralement. La résiliation prend effet au terme du contrat de 
location, qu'il s'agisse du contrat initial ou d'un contrat reconduit ou renouvelé au cours 
duquel le bailleur reçoit notification de la résiliation. » 
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Fait à .... .VENISSIEUX ................... , leV_IQ�1Q.1_1_ 

LA CAUTION LE BAILLEUR 

« Lu et approuvé - Bon pour caution » « Lu et approuvé - Bon pour acceptation » 

'et, (/ °f�Ml/t# - ,4u,
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Avec l'Union d•s Ballfeun de Fronœ, vous n'itn plus nul 



Mr et Mme xxx
Rue Doyen Georges Chapas 
69009 Lyon 
Mme xxx 61 Rue Des Martyrs De La Résistance 

69200 Vénissieux QUITTANCE DE LOYER 
Période: du 05/08/2024 au 05/09/2024 
Adresse du logement: 61 Rue Des Martyrs De La Résistance, 69200 Vénissieux 

PROPRIÉTAIRE LOCATAIRE 
Mr et Mme Kalkoul Mme Haifa Garboudj 

Détail du rèalement Montant 

Loyer 550,00 € 

Charaes 150,00 € 

Total 700,00 € 

Je soussigné(e) Mr et Mme x propriétaire du logement désigné ci-dessus, déclare avoir 
reçu de !a part du 
Le bailleur 
Mr et Mme x
Cette quittance annule tous les reçus qui auraient pu être donnés pour acomptes versés au titre du loyer et des 
charges pour l'échéance correspondante. Le paiement de la présente quittance ne présume pas du paiement des 
termes précédents. À conserver 3 ans après échéance du bail. 

locataire l'ensemble des sommes mentionnées au titre du loyer et des charges. Fait à Lyon, le 

05/08/2024 
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